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(54) Bracelet, notamment bracelet de montre

(57) La surface externe de ce bracelet, notamment
de ce bracelet de montre, est formée, au moins en par-
tie, d'une pluralité d'éléments (1, 2) de cuir ou autre ma-
tériau souple adjacents, articulés les uns aux autres,
chacun de ces éléments (1, 2) comprenant un substrat

métallique dont au moins la face supérieure et les faces
latérales visibles de l'extérieur sont recouvertes de cuir
(6), ces substrats étant reliés les uns aux autres par des
axes d'articulation (3) transversaux au bracelet, chacun
d'eux traversant au moins deux desdits substrats adja-
cents.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un brace-
let notamment un bracelet de montre.
[0002] On connaît des bracelets de montres en cuir.
On connaît également des bracelets de montres sans
fermoir, formés par une ou deux lames-ressorts ar-
quées, gainée de cuir et s'ajustant de manière élastique
autour du poignet. On connaît également les bracelets
métalliques formés de maillons articulés autour d'axes
transversaux au bracelet, lui conférant une souplesse
apte à lui permettre de s'adapter à la forme du poignet.
[0003] Ces bracelets à maillons permettent de réali-
ser des bracelets de plusieurs couleurs, en utilisant des
métaux différents. Ces métaux peuvent être des métaux
nobles ou de l'acier inoxydable ou un mélange des deux
par exemple. On peut aussi sertir des pierres précieu-
ses sur ces maillons. On ne connaît cependant pas de
bracelet, notamment de bracelet de montre, formé d'élé-
ments de cuir articulés à l'instar des bracelets métalli-
ques. Ce matériau se prête en effet mal à ce type de
bracelets et sa réalisation poserait des problèmes diffi-
ciles et chers à résoudre, compte tenu de la petitesse
des éléments à assembler et de la nature du matériau.
[0004] Le but de la présente invention est d'apporter
une solution à ce problème.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un bracelet, notamment un bracelet de montre, tel que
défini par la revendication 1.
[0006] L'aspect d'un tel bracelet est évidemment sur-
prenant, tant l'articulation de petits éléments de cuir ad-
jacents pour former un bracelet semble contraire à la
nature du cuir. Par ailleurs, le cuir étant un matériau na-
turellement souple, l'articulation de petits éléments de
cuir est inattendue. Or la dissimulation des substrats
métalliques de ces éléments en cuir permet de préser-
ver le côté insolite d'un tel bracelet. La structure de ce
bracelet permet de combiner des maillons cuir avec des
maillons ou autres éléments métalliques, voire avec des
éléments métalliques sertis de pierres précieuses. On
peut évidemment assortir des cuirs de différentes cou-
leurs et/ou textures, voire de matériaux souples de dif-
férentes natures. Il est évident qu'une telle solution per-
met de créer des bracelets d'un type nouveau offrant
aux créateurs des possibilités encore inconnues jus-
qu'ici, permettant des associations et combinaisons de
formes, de couleurs et de matières extrêmement va-
riées.
[0007] En effet, comme on a pu le voir, en raison de
sa nature, l'utilisation du cuir dans la fabrication de bra-
celets était limitée et n'avait encore pas fait son appari-
tion pour les bracelets formés d'éléments articulés.
[0008] Les détails de cette invention apparaîtront au
cours de la description qui suit, faite en relation avec le
dessin annexé, illustrant, schématiquement et à titre
d'exemple, une forme d'exécution de la présente inven-
tion.

La figure 1 est une vue de dessus de cette forme
d'exécution;
la figure 2 est une vue de dessus de l'un des élé-
ments formant le bracelet de la figure 1;
la figure 3 est une vue en coupe selon III-III de la
figure 2;
la figure 4 est une vue de dessus d'un autre élément
formant le bracelet;
la figure 5 est une vue en coupe selon V-V de la
figure 4.

[0009] Le bracelet illustré par la figure 1 est formé de
deux sortes d'éléments, des éléments centraux 1 qui ont
une forme carrée ou rectangulaire, comme on peut le
constater sur la figure 2 et qui présentent à l'intérieur de
ce carré un losange la en relief. Lorsque deux éléments
centraux 1 sont disposés côte à côte, deux espaces
triangulaires sont formés entre les bords des losanges
en relief la. Ces espaces sont occupés par deux élé-
ments latéraux 2 de formes générales triangulaires qui
s'étendent latéralement à l'extérieur des éléments cen-
traux 1 et dont les bords latéraux externes sont conve-
xes.
[0010] Comme le montre la coupe de la figure 5, la
partie de ces éléments latéraux 2 qui recouvre les élé-
ments centraux 1 présente une épaisseur réduite pour
leur permettre de recouvrir les parties plus minces de
ces éléments centraux 1 situées entre les losanges la.
Des perçages sont ménagés selon des axes transver-
saux 3 à travers les éléments centraux 1 et la partie des
éléments latéraux 2 qui déborde latéralement des élé-
ments centraux 1 pour permettre le passage des axes
d'articulation qui peuvent être fixés par vissage, riveta-
ge, soudage par exemple. Le vissage présente l'avan-
tage de pouvoir facilement changer un élément du bra-
celet en cas de besoin.
[0011] Dans la forme d'exécution représentée, des
éléments décoratifs circulaires 4 font saillie aux quatre
angles du losange en relief 1a.
[0012] De légers espaces 5 sont ménagés entre les
bords adjacents parallèles des losanges en relief la des
éléments centraux 1 et des éléments latéraux triangu-
laires 2. Ces espaces 5 sont de l'ordre de quelque dixiè-
mes de mm et sont destinés à donner un certain degré
de liberté pour permettre aux éléments 1, 2 du bracelet
un pivotement limité autour des axes d'articulation
transversaux 3 reliant ces éléments entre eux.
[0013] Ces espaces 5 sont calculés également pour
permettre de revêtir les losanges en relief la des élé-
ments centraux, ainsi que les bords latéraux 1b (figure
3) de ces losanges et toute la surface externe des élé-
ments latéraux 2, y compris les faces latérales internes
et externes de ces éléments latéraux 2 d'une très fine
couche d'un matériau souple, notamment de cuir 6.
L'épaisseur de cette couche de cuir 6 peut être de l'ordre
du dixième de mm. Elle peut avantageusement être col-
lée sur les surfaces visibles des éléments 1 et 2 qui lui
servent de substrat. Les éléments 1, 2 ainsi revêtus ap-
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paraissent comme des éléments en cuir. Seuls, dans
cet exemple, les éléments décoratifs circulaires 4 ne
sont pas revêtus et laissent apparaître du métal, par
exemple de l'or. Ces éléments pourraient aussi être con-
formés pour permettre de sertir des diamants par exem-
ple.
[0014] Il est évident que ces éléments 4 ne sont pas
indispensables à la réalisation de la présente invention
qui s'applique à tous types de bracelets à éléments ar-
ticulés recouverts de cuir 6 ou autre matériau souple et
donnant l'impression d'un bracelet cuir à éléments arti-
culés. Bien entendu, grâce à la présente invention, il de-
vient possible de réaliser des bracelets cuir de plusieurs
couleurs comme on le fait pour les bracelets métalliques
et d'obtenir des effets totalement nouveaux. On pourrait
aussi mélanger le cuir avec d'autre matériaux souples,
il est aussi possible de jouer sur des cuirs de textures
différentes. On peut aussi ne pas recouvrir de cuir tous
les éléments du bracelets. Enfin, la présente invention
offre aux créateurs des possibilités de combinaisons ex-
trêmement variées.
[0015] Bien entendu, le bracelet pourrait avoir une for-
me complètement différente de celle du bracelet illustré.
De préférence, la face interne du bracelet adjacente au
bras est recouverte d'une bande de cuir, dissimulant
ainsi les substrats métalliques.

Revendications

1. Bracelet, notamment bracelet de montre, caracté-
risé en ce que sa surface externe est formée, au
moins en partie, d'une pluralité d'éléments (1, 2) de
cuir ou autre matériau souple adjacents, articulés
les uns aux autres, chacun de ces éléments (1, 2)
comprenant un substrat métallique dont au moins
la face supérieure et les faces latérales visibles de
l'extérieur sont recouvertes de cuir (6), ces subs-
trats étant reliés les uns aux autres par des axes
d'articulation (3) transversaux au bracelet, chacun
d'eux traversant au moins deux desdits substrats
adjacents.

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que des éléments décoratifs (4) en un autre maté-
riau que le cuir, solidaires d'au moins une partie
desdits substrats apparaissent à la surface externe
du bracelet, entre lesdits éléments de cuir (1, 2) ad-
jacents.

3. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que l'épaisseur de ladite cou-
che de cuir (6) est < 20 µm.

4. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que lesdits éléments (1, 2)
sont recouverts d'une couche de cuir (6) de couleur
et/ou de texture différente.

5. Bracelet selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que sa face interne, destinée
à être en contact avec le bras du porteur est recou-
verte de cuir.
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